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C’est un médecin spécialisé dont le rôle consiste à éviter l’altération de 

la santé des travailleurs du fait de leur activité. A cette fin, il surveille 

l’état de santé du personnel , cela en relation avec les postes de 

travail.   

Il étudie les actions à mener sur le milieu de travail et propose des 

actions correctrices. Il visite régulièrement  les divers lieux de travail et 

analyse sur place les risques et conditions de travail propres à certains 

postes. 

  

Il établit et met à jour une fiche où il consigne les risques 

professionnels et les effectifs des salariés concernés. Cette fiche est 

transmise à l’employeur et présentée au CHSCT. 

  

Il participe avec voix consultative aux réunions du CHSCT. Il conseille 

l’employeur, les salariés et leurs représentants sur les actions à mener 

sur le milieu et les postes de travail. 
 

Médecin 

du travail 
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L’employeur est responsable devant la loi de la santé et de la sécurité 

des salariés dans son entreprise. Il est le garant de la politique de 

prévention et de sa mise en œuvre. Pour cela, il s’entoure des 

compétences nécessaires et a pour conseiller le médecin du travail. 

Bien évidemment, l’employeur ne dispose pas toujours de structures 

ou d’instances spécifiques internes, notamment quand l’entreprise est 

petite. Il est alors amené à faire appel à des ressources extérieures 

(agents des CARSAT,. Dans tous les cas, il lui incombe de faire 

collaborer efficacement l’ensemble des intervenants de son entreprise. 

Selon les circonstances, il pourra déléguer certaines de ses 

responsabilités à un ou plusieurs membres de l’encadrement 

disposant alors de l’autorité, des compétences et des moyens requis. 

 

Employeur 
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C’est une instance représentative du personnel qui réunit l’employeur 

et les délégués représentant les salariés. Le comité contribue à la 

protection de la santé, à l’amélioration de la sécurité et des conditions 

de travail des salariés travaillant dans l’établissement. 

Le comité est associé à la recherche de solutions sur l’aménagement 

des postes de travail, l’environnement physique du travail 

(température, éclairage, aération, poussières, substances, vibrations), 

l’aménagement des lieux de travail et de leurs annexes, l’organisation 

du travail (charge, rythme et pénibilité du travail, élargissement et 

enrichissement des tâches), la durée et l’aménagement du temps de 

travail (et leurs conséquences sur l’intensité du travail). 

Dans tous ces domaines, le CHSCT analyse les risques 

professionnels et les conditions de travail, veille à l’application des 

règles relatives à la protection des salariés, formule des propositions 

soit de sa propre initiative, soit à la demande de l’employeur ou des 

autres instances représentatives (CE, délégués du personnel) 

 

CHSCT (Comité 

d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de 

travail) 
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Les délégués du personnel exercent les attributions que le Code du 

travail leur confie spécifiquement, et dans certains cas, assument les 

missions normalement assurées par le comité d’entreprise (CE) et le 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 

 

Délégué du 

personnel 
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Cette formation donne les compétences et la reconnaissance pour 

former au sein de sa propre entreprise, des salariés futurs acteurs 

PRAP, dans le cadre de son organisme de formation, des salariés 

d’entreprises clientes. Depuis le 1er janvier 2011, le formateur PRAP 

d’un organisme de formation ne peut exercer son activité que dans le 

cadre d’un organisme habilité à dispenser des formations d’acteurs 

PRAP. 

Elle porte sur 3 volets de compétences : 

• stratégique en vue d’accompagner l’établissement dans un projet 

de formation-action PRAP, 

• techniques en vue de réaliser une démarche de prévention des 

risques liés à l’activité physique, 

• pédagogiques (capacité à transmettre à des salariés les 

compétences de l’acteur PRAP). 

Le développement de cette formation doit permettre de former à terme 

un plus grand nombre de salariés. 

Formateur 

PRAP 
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Personne, physique ou morale, dotée de compétences techniques, 

organisationnelles ou médicales (hors médecine du travail) dont la 

mission consiste à participer à la prévention des risques 

professionnels et à l’amélioration des conditions de travail, en 

complément de l’action conduite par le médecin du travail. 
 

IPRP(Intervenant en 

Prévention des 
Risques Professionnel) 
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Déjà compétent ou formé spécifiquement le référent il peut faire partie 

des effectifs de l'établissement ou appartenir à une structure externe 

d'un service de Santé du Travail Inter- entreprise ou à des organismes 

professionnels de prévention. 

Il procède principalement au diagnostique des risques, à l’élaboration 

de plans d’action. 

 

Référent 

S&ST (Santé 

et sécurité au 

travail) 



PRAP IBC-2S Document 2016 V01 Formation continue 

Faire remonter l’information aux 

personnes concernées 

C
 3

.3
 

C
 3

.2
 

C
 3

.1
 

C
 2

.2
 

C
 2

.1
 

C
 1

.2
 

C
 1

.1
 

C
o

m
p

. 

Le salarié compétent en santé-sécurité au travail assiste le chef 

d’entreprise dans : 

• l’évaluation des risques professionnels et l’élaboration du 

Document Unique d’Evaluation des Risques (DUER), 

• la planification et l’organisation des actions de prévention,  le suivi 

de leur mise en œuvre, la promotion de la santé et sécurité au 

travail, l’anticipation des risques et des mesures de prévention 

liées à l’évolution de l’activité, des métiers, du matériel… 

 Il peut, par exemple : 

• organiser la formation des nouveaux arrivants, 

• suivre les données santé, sécurité de l’établissement, 

• contribuer à l’analyse des accidents du travail, 

• aider à la rédaction d’un plan de prévention lors de travaux 

• réalisés par une entreprise extérieure, 

• veiller à la prise en compte de la sécurité lors de l’achat 

• d’une nouvelle machine... 

 

Salarié 
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